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Handi Cap  sur  le  Sport  2010   -    
Parc  Interdépartemental  des Sports de 

Par is  
Val-de-Marne Plaine  Sud  

 

 
Cher(e)s Collègues, 
 
Veuillez trouver ci-joint les documents relatifs au fonctionnement de Handi : Cap sur le 
sport 2010. 
 
 
Nous vous demandons de bien vouloir lire très attentivement l’ensemble de ce 
document et de le conserver. 
 
Nous vous en remercions par avance et souhaitons aux classes inscrites de passer une 
agréable et fertile journée. 
 
 847 élèves sont inscrits : 50% viennent de classes ou établissements spécialisés et 

l’autre moitié est constituée de classes banales : 13 classes affiliées à l’USEP et 6 
classes regroupant des collégiens de 6e. 

 Près de 110 personnes seront mobilisés pour l’organisation de la journée hors 
enseignants et accompagnateurs. 

 
 
(1) ACCÈS et ACCUEIL : 
 
Parc Interdépartemental des Sports de Choisy Paris Val-de-Marne, Plaine Sud  
Au niveau de la « Base Centrale », chemin des Bœufs 94000 Créteil  
(Près du carrefour Pompadour, RER D Villeneuve Prairie ou Transval arrêt : Pompadour). 
 
Cette année le point accueil se situe au niveau de la base central, un système de 
« dépose minute sera mis en place » et matérialisé au sol, puis le stationnement des 
cars et minibus se fera obligatoirement sur les travées au fond du parking visiteur 
de la plaine sud. (Voir le plan ci-joint) 
Seuls les véhicules adaptés et taxis sanitaires peuvent accéder au parking de la Base 
Centrale 
 

 
 
 
Dès votre arrivée, vous devez vous présenter à l’accueil pour signaler votre 
présence sur les lieux et recevoir :  

- Le plan de circulation identifiant les ateliers, l’emplacement des WC accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, la salle de soin, le poste de secours. 

- Les fiches navettes pour chaque groupe de votre classe, vous permettant 
d’accéder aux activités qui vous sont attribuées. 

-  
L’accueil est implanté dans la salle de réunion de la base centrale. Cette dernière vous 
sera clairement indiquée par un fléchage. 
 
Un café issu du commerce équitable vous sera offert. 
 
(2) TRANSPORT : 
 

Il est de votre ressort (sauf UNSS) 
Pensez à identifier votre car par une affichette LISIBLE : 

- École 
- Commune 

Pour le retour, ce dispositif vous permettra de mieux identifier votre car.  
Avant de quitter les lieux, vous devez passer par l’accueil pour recevoir le 
souvenir des Jeux Du Val-de-Marne, un goûter, un diplôme et signaler votre 
départ à l’accueil. 

 
(3) REMBOURSEMENT DES TRANSPORTS : 
 

Les remboursements auront lieu uniquement pour les classes qui se seront 
déplacées et à réception des factures conformes aux devis transmis. 

 
 Transmettre la facture acquittée ou photocopie de la facture et du chèque de 
 règlement à :  

USEP Val-de-Marne Ligue de l’Enseignement 
Espace Condorcet  88, rue Marcel Bourdarias  B.P. 81 

94142 ALFORTVILLE Cedex 

 Les remboursements ne peuvent être établis qu’à l’ordre d’une coopérative 
 d’école ou d’une association d’école. 
 
(4) VESTIAIRES : 
Des tentes seront à votre disposition pour y stocker les pique-niques et vêtements. 
Pensez à prévoir des grands sacs poubelles identifiés par une étiquette pour votre classe. 
 
En cas de mauvais temps, nous disposerons des tribunes du stade d’honneur 
(accessibles aux fauteuils) pour abriter les classes le temps du pique-nique. 
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(5) ACTIVITÉS : 
 

 Les activités commencent à 10h30 précises. Ne soyez pas en retard et anticipez 
votre présence sur les lieux. Les dernières classes devront se présenter au plus tard 
à 10h00 à l’accueil. 

 45 minutes par activité (préparation, consignes, jeux…). 

 15 minutes pour les déplacements à chaque rotation. 

 Il est impératif de respecter les horaires pour toutes les activités, afin de prendre le 
temps de faire connaissance avec les autres enfants et avec l’encadrement. 

 Les activités se dérouleront sur la base centrale. 

 Chaque groupe devra se déplacer avec sa fiche navette. L’adulte responsable du 
groupe devra se présenter à chaque nouvel atelier pour se faire identifier. 

 Prévoir pour les enfants une tenue adaptée et penser à la crème solaire ou au       K-
way en cas de pluie. 

 
(6) - PIQUE-NIQUE : 
 
Le pique-nique et les boissons sont de votre ressort pour les élèves, les enseignants et 
les accompagnateurs.  
Des zones de pique-nique sont prévues et vous seront indiquées à l’accueil.  
En principe, toutes les classes déjeunent sur place. 
 
(7) SÉCURITÉ : 
 

Tout véhicule personnel sera interdit sur le parc. 
Pendant la pause du midi (12h30 à 13h15), il est recommandé la plus grande 
vigilance car c’est à ce moment-là que les accidents sont les plus fréquents. 
 
Chaque enfant devra porter de façon apparente un badge sur lequel seront inscrits : 

- Son nom et son prénom 
- Le nom de l’enseignant(e) 
- Le Nom et téléphone de l’école avec la commune 
- Les références du car 

 
LES DÉPLACEMENTS SUR LES ZONES D’ACTIVITÉS DOIVENT SE FAIRE 
COLLECTIVEMENT. PAS DE DÉPLACEMENTS D’ÉLÈVES ISOLÉS. 
PENDANT ET EN DEHORS DES ACTIVITÉS, LES ÉLÈVES DEMEURENT SOUS LA 
RESPONSABILITÉ DE LEUR ENSEIGNANT. 
 
 
Conseil : Il n'est pas souhaitable que des remplaçants fraîchement arrivés dans 

l'école assurent ce déplacement. Il vaut mieux organiser l'école autrement 
(discipline et sécurité obligent...). 

 
 
 

 
(8) COUVERTURE SANITAIRE : 
 
Elle sera assurée par l’Association Française des Premiers Secours. 
 
Conformément à la circulaire réglementant les sorties scolaires, il est obligatoire de 
prévoir au moins un accompagnateur. En cas d’accident, si un enfant doit être évacué, 
il ne devra pas être évacué seul ! 
 
D’autre part, chaque enseignant doit prévoir une trousse de secours 
(pansements…) et disposer des fiches renseignements pour ses élèves. 
 
En cas d’évacuation, les enfants seront dirigés, en principe, vers les urgences 
pédiatriques de l’hôpital intercommunal de Créteil. 
 
(9) PROPRETÉ DES LIEUX : 
 
Des poubelles seront prévues pour le dépôt des ordures hors pique-nique.  
 
Nous vous demandons de veiller à la propreté des lieux, de sensibiliser vos élèves sur ce 
point, de faire ramasser papiers gras et autres déchets, de ligaturer les sacs lorsqu’ils sont 
pleins, etc... 

 Chaque classe devra conditionner ses déchets dans des sacs poubelle 
résistants, solidement fermés et les déposer dans une des zones prévues à 
cet effet. 

 À cet effet, chaque classe devra apporter ses sacs poubelle. 
 
 
 
(10) RECOMPENSE DES JEUX DU VAL DE MARNE : 
 
A la fin des épreuves, à partir de 15h15, les enseignants recevront les récompenses –
souvenirs des Jeux du Val de Marne pour les élèves présents ayant participé. 
Les adultes – enseignants ou accompagnateurs - ne pourront bénéficier de récompenses. 
 
(11) GOUTERS EQUITABLES BIO ET CITOYENS : 
 
A partir de 15h15, devant l’accueil (au niveau de la base centrale), les jeunes usépiens 
des classes présentes se relayeront pour servir à tous les participants un gouter issu du 
commerce équitable et de l’agriculture biologique. 

- 1 sachet de Cookies chocolat ou nougatine. 
- 1 verre de jus de pomme artisanal. 

 
Les emballages devront être jetés dans les poubelles appropriées comme les gobelets 
biodégradables en fibres végétales. 
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(12) COMITES SPORTIFS 
 
Un espace sera dédié aux Comités Sportifs au niveau de l’accueil.  
De nombreux renseignements sur les activités auxquelles vous allez participer avec votre 
classe seront disponibles (brochures, listes des clubs, démonstrations vidéos…) 
Les enfants pourront y accéder par petits groupes obligatoirement accompagnés d’un 
adulte. 
 
Important : Il se peut que l’événement soit couvert médiatiquement, penser à prendre 
les mesures nécessaires (fiche de droit à l’image que vous trouverez sur le Site USEP) 
 

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : 
Organisation générale, activités : 

USEP Val-de-Marne  Ligue de l’Enseignement 
Espace Condorcet  88, rue Marcel Bourdarias  B.P. 81  

94142 ALFORTVILLE Cedex 
www.usep94.fr  

Tel : 01.43.53.80.18 Fax : 01.43.53.80.06 
 

Régisseur Général : 
Éric PIEDFER-QUÊNEY 

Délégué Départemental USEP: 06 60 92 66 85  
 

Chargée de mission USEP : 
Audrey KAMP : 06.78.64.12.66 

 
Référents DDJS : 

Pascal EOUZAN : 06.08.24.98.22 
Grégory ALCAN : 06.21.05.00.86 

Stéphane DE LEFFE : 06.08.84.71.45 
 

Sécurité du parc : 
06.76.48.97.33 

 
 

Bon  courage et  à b ientôt  !  
L’ équipe de l ’ USEP  Val-de-Marne. 
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